
Convocation à l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 15 février 2005

Les actionnaires de la Société LOCINDUS sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire 
le 15 février 2005, à 18 heures, au Centre de Conférences Edouard VII, Square Edouard VII 
à PARIS 9ème, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :
• Modification à apporter à certains articles du titre III, articles 11, 12, 13, 19 “Administration de la société”

des statuts de la société.
• Suppression des références à l’ordonnance du 28 septembre 1967, au décret du 24 juillet 1984 et 

à la loi du 24 janvier 1984 sous les articles 1 et 2 des statuts de la société.
• Pouvoirs en vue des formalités.
Les actionnaires peuvent obtenir, sur demande, les documents préparatoires à cette Assemblée 
en écrivant au CCF, Assemblées, avenue Robert Schuman B.P. 2704, 51051 REIMS Cédex.
Les actionnaires au porteur devront joindre à leur demande un certificat d’immobilisation de leurs
actions, délivré par leur intermédiaire habilité.
Les documents prescrits par la Loi sont mis à disposition des Actionnaires au siège social.
N.B. : Exceptionnellement, il n’y aura pas de cocktail à l’issue de l’Assemblée ; les sommes qui y sont habituellement
consacrées seront reversées à la Croix Rouge Française au bénéfice des sinistrés du raz-de-marée en Asie du Sud.
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